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 LA DEMANDE D’ADHÉSION  
Pour toute demande d’adhésion, merci remplir le bulletin d’adhésion suivant et le 
transmettre par mail aux adresses : de.pardin@trecodec.nc ; producteurs@trecodec.nc 

Un bulletin d’adhésion complet comprend : 

 Une fiche d’adhésion, indiquant la filière concernée par le Producteur, la date de 
début d’activité de la société et la date de la première importation ; 

 Une déclaration générale de quantités importées (pour chaque filière concernée 
ou à « zéro » s’il n’y a pas eu d’importation). 

 
Calcul du montant d’adhésion : 
Le montant de l’adhésion varie selon le montant annuel de l’éco-participation de 
l’année N-1 de leur adhésion : 

 Pour les éco-participations annuelles inférieures à 1.000.000 XPF  
Le producteur contribuera à hauteur de 10% de celle-ci. 
Le montant de l’adhésion ne pourra toutefois être inférieur à 30.000 XPF. 
 

 Pour les éco-participations annuelles supérieures à 1.000.000 XPF  
Le montant de l’adhésion est de 120.000 XPF. 
Le montant de l’adhésion est payé une seule fois lors de l’entrée dans TRECODEC. 
 
Pour la filière emballages, le montant de l’adhésion varie selon la nature des 
matériaux :  
 Le producteur concerné par un matériau, contribuera à hauteur de 40.000 XPF 
 Le producteur concerné par plusieurs matériaux, contribuera à hauteur de 40.000 
XPF/matériau dans la limite de 120.000 XPF 
 
 
L’adhésion est effective : 

• Lors de son paiement, 
• Lorsque les déclarations sur le portail déclaratif de TRECODEC sont effectuées (avec 

rétroactivité le cas échéant). 
 
 
Remarque : Les déclarations générales présentes dans ce document concernent 
obligatoirement les quantités produites ou importées pour le calcul de l’adhésion. Les 
déclarations à effectuer sur le portail concernent soit les quantités produites/importées soit 
les quantités vendues. Ce choix définitif est à renseigner dans la fiche d’adhésion ci-
dessous. 
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Fait le :   Signature et cachet de l’entreprise : 

 LA FICHE D’ADHÉSION  

 
Déclare adhérer à l’Eco-organisme SAS Trecodec RCS Nouméa 2008 B 908 566, Société à but non lucratif, dont 
l’objet social est de proposer des solutions économiques et écologiques à ses adhérents, afin de leur permettre, 
dans le cadre de la R.E.P (Responsabilité Elargie du Producteur), de satisfaire à leurs obligations réglementaires en 
matière de financement et d’organisation des opérations de collecte et de traitement des produits qu’ils importent 
ou fabriquent en Nouvelle-Calédonie. 
L’adhésion vaut acceptation du contrat producteur disponible sur le site internet www.trecodec.nc. L’adhésion 
devient eƯective conformément aux conditions exposées en page 1 de ce document. Pour toute filière, la 
déclaration annuelle d’importation ou de fabrication des produits concernés de l’année N-1 doit être jointe. Chaque 
filière étant indépendante, l’adhésion est eƯective par filière et son montant est calculé au prorata des importations 
de l’adhérent. 

Filière Produit réglementé Coche 
Date de début 

d’activité 
Date de la première 

importation 

HUILES 
Huiles (dont graisses) □     
Filtres □     
Flexibles □   

BATTERIES Batteries au plomb □     

PNEUS 
Pneus VL/PL □     
Pneus GC □     
Chenilles □     

VEHICULES 

Véhicules <3.5 tonnes (inclus électriques 
et hybrides))  □     
Véhicules >3.5 tonnes (engins, bus…) □     
Appareils de chantier (cf liste) □     

PILES Piles et accumulateurs (Lithium) □     

DEEE 

Gros électroménager Froid □     
Gros électroménager Hors froid □     
Informatique □     
Télécommunication □     
Lampes et éclairage □     
Petit appareil ménager □     
Matériel grand public □     
Outillage électronique et électrique □     
Jouets, loisirs et sports □     

EMBALLAGES 

Emballages en verre □     
Emballages en plastique □     
Emballages en aluminium □     
Emballages en métal ferreux □     
Briques alimentaires □     

Déclarations                        □ A l’import             □ A la vente  
Fréquence (pour la filière emballage uniquement) □ Mensuelle  ou □ Trimestrielle

Je soussigné(é) 

Agissant en qualité de 

Au sein de la société 

                                                 

Adresse Postale 

Email 

Téléphone 

N°RCS ou Ridet 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
 

Production/Importation à zéro 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Nouméa le,  

 

Objet : Déclaration de production/importation à zéro de vos filières. 

 

Monsieur Le Directeur, 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour la période suivante :  

………………………. n’avoir eu aucune importation concernant la/les filière(s) ci-dessous : 

 

□ AUP (Accumulateurs Usagés au Plomb) 

□ PAU (Piles et Accumulateurs Usagés) 

□ VHU (Véhicules Hors d’Usage) 

□ HU (Huiles usagées de moteur) 

□ PU (Pneumatiques Usagés) 

□ DEEE (Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques) 

□ EMBALLAGES 

Nous vous remercions de bien vouloir en tenir compte, 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutations distinguées. 

     Signature et cachet : 

 

Cachet de l’entreprise :  

Eco organisme TRECODEC 
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
98 800 Nouméa  
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
Filière Huiles :  

 

 

 

 

 

 

 

Objet : DéclaraƟon de mise sur le marché 

 

Monsieur Le Directeur, 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année ……… avoir importé les  
quanƟtés ci-dessous : 

 

Sous filière Type Catégorie Quantités 

Lubrifiants 

    Déclarer au litre 

Huiles HU   

    Déclarer au kg 

Graisses HU CAT1   

    Déclarer à l'unité 

Aérosols à base d'hydrocarbures HU CAT2   

      Déclarer à l'unité 

Filtres à huile 
Filtres à huile < 1kg FILTRE CAT1 A1   

Filtres à huile > ou = 1 kg FILTRE CAT1 A2   

Filtres à gasoil 
Filtres à gasoil < 1kg FILTRE CAT2 A1   

Filtres à gasoil > ou = 1 kg FILTRE CAT2 A2   

Filtres à air 
Filtres à air < 1kg FILTRE CAT3 A1   

Filtres à air > ou = 1 kg FILTRE CAT3 A2   

 

Nous vous remercions de bien vouloir nous établir la facture correspondante. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutaƟons disƟnguées, 

      Signature et cachet de l’entreprise :  

Eco organisme TRECODEC 
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
98 800 Nouméa  
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
Filière BaƩeries au plomb  

 

 

Objet : DéclaraƟon de mise sur le marché 

 

Monsieur Le Directeur, 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année ……… avoir importé les  
quanƟtés ci-dessous : 

 

Type d'accumulateurs Catégorie  Quantités 

    Déclarer en unités 

Accumulateurs de 1,2 Ah à 4 Ah inclus BATTERIE CAT1   

Accumulateurs 5 Ah à 12 Ah inclus BATTERIE CAT2   

Accumulateurs 13 Ah à 75 Ah inclus BATTERIE CAT3   

Accumulateurs 76 Ah à 100 Ah inclus BATTERIE CAT4   

Accumulateurs > 100 Ah et < 50 Kg BATTERIE CAT5   

Batterie incluse matériel médical BATTERIE CAT6   

    Déclarer au poids (voir 
calcul barème) 

Accumulateurs > 50 Kg AUP KG   
 

 

Nous vous remercions de bien vouloir nous établir la facture correspondante. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutaƟons disƟnguées, 

      Signature et cachet de l’entreprise :  

  

Eco organisme TRECODEC 
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
98 800 Nouméa  
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
Filière Pneus usagés 

 

 

 

 

 

 

Objet : DéclaraƟon de mise sur le marché 

 
Monsieur Le Directeur, 
 
Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année ……… avoir importé les  
quanƟtés ci-dessous : 
 

 
 

Nous vous remercions de bien vouloir nous établir la facture correspondante. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutaƟons disƟnguées, 

 

      Signature et cachet de l’entreprise :   

Type Catégorie
Fourchette 

de poids
Type de pneu Nombre

CAT1 - A1
(jante 13 à 17 pouces inclus)

5 à 20 kg
VL 

CAT1 - A2
(jante de 13 à 17 pouces inclus)

10 à 30 kg 4x4 / S.U.V / Utilitaire

CAT1 - A3
(jante > 17 pouces)

10 à 30 kg Tous pneus 

CAT2 - B 20 à 80 kg
Poids lourds - Autres pneus

CAT3 - C 80 à 200 kg
Agraire / GC / Travaux Publics / Manutention

CAT4 - D1 200 à 500 kg
Agraire / GC / Travaux Publics / Manutention

CAT4 - D3 500 à 1000 kg
Agraire / GC / Travaux Publics / Manutention

CAT4 - D4 1000 à 1500 kg
Agraire / GC / Travaux Publics / Manutention

CAT4 - D5 < 1500 kg
Agraire / GC / Travaux Publics / Manutention

CAT6 - E < à 7 kg
Motocycles : Scooter / Trial / Cross / Enduro / Quad

Autres pneus
CAT7 - F1 < ou = à 1T Chenilles caoutchouc < 30Kg
CAT7 - F2 < ou = à 2T Chenilles caoutchouc > ou = 30Kg à 100Kg
CAT7 - F3 < ou = à 3T Chenilles caoutchouc  > ou = 100Kg à 150Kg
CAT7 - F4 > à 3T Chenilles caoutchouc  > ou =  à 150Kg

Pneus

Chenilles

Eco organisme TRECODEC 
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
98 800 Nouméa  
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
Filière Véhicules  

 

 

 

 

 

 

 

Objet : DéclaraƟon de mise sur le marché 

 

Monsieur Le Directeur, 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année ……… avoir importé les  
quanƟtés ci-dessous : 
 

 
Nous vous remercions de bien vouloir nous établir la facture correspondante. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutaƟons disƟnguées, 

      Signature et cachet de l’entreprise :   

Type Véhicules
Catégorie 

(Code Article Déclaration)
Quantités 
(en unité)

Véhicules < 3.5 Tonnes VHU

Véhicules < 3.5 Tonnes Hybrides VHU HYB

Véhicules < 3.5 Tonnes Electriques VHU ELEC

Voiturettes VHU CAT1

Voiturettes Electriques VHU CAT1E

Quads VHU CAT2

Quads Electriques VHU CAT2E

Motocycles VHU CAT3

Motocycles Electriques VHU CAT3E

Scooters VHU CAT4

Scooters Electriques VHU CAT4E

Autres VHU (Tondeuse autoportée, karting, 
drift car, etc)

VHU CAT5

Autres VHU Electriques (Tondeuses 
autoportée, karting, drift car, etc)

VHU CAT5E

VHU Industriels
Voir barème spécifique selon quota HU, AUP, 

FILTRE et PU.

Eco organisme TRECODEC 
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
98 800 Nouméa  
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
Filière Piles 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : DéclaraƟon de mise sur le marché 

 

Monsieur Le Directeur, 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année ……… avoir importé les  
quanƟtés ci-dessous : 

 

 

 

Pour les accumulateurs de véhicules hybrides ou électriques, contacter TRECODEC pour un devis  
personnalisé. 

  Catégorie 
Poids Unitaire moyen 

en Gr 
Quantités 
(en unité) 

Quantités 
(en poids) 

Accumulateurs type : téléphones, 
caméras, appareils photos. 

Piles rechargeables 
PAU CAT1 < 50 g     

Accumulateurs type : 
- ordinateurs 

- électroportatif 
- Vélo à assistance électrique 

- Etc... 

PAU CAT2 50 g <= x < 100 g     

PAU CAT3 A1 100 g <= x < 500 g     

PAU CAT3 A2 500 g <= x < 1kg     

PAU CAT3 A3 > 1kg      

Batterie incluse matériel médical                   PAU CAT4       

Nous vous remercions de bien vouloir nous établir la facture correspondante. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutaƟons disƟnguées, 

      Signature et cachet de l’entreprise :   

Type Poid déclaré (en kg)

Piles alcalines / salines

Eco organisme TRECODEC 
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
98 800 Nouméa  
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 

COMMENT CALCULER LA QUANTITE A DECLARER POUR LES PILES ALCALINES ET SALINES/ 
QUANTITE A DECLARER = Quantité VENDUE X Eco-participation UNITAIRE 
      250 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
Filière DEEE 

 

 

 

 

 

 

 

Objet : DéclaraƟon de mise sur le marché 

 

Monsieur Le Directeur, 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année ……… avoir importé les  
quanƟtés ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
*ClimaƟseurs* : Suite à la réunion de filière concernant les climaƟseurs d 31/03/2016, l’éco-parƟcipaƟon 
Est appliquée en foncƟon de la puissance du groupe dans les catégories indiquées dans le tableau ci-dessus  
CeƩe applicaƟon est valable uniquement pour les climaƟseurs à parƟr du 01/04/2016. 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Eco organisme TRECODEC 
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
98 800 Nouméa  
 

A l’attention de Monsieur Le Directeur 

Code EP Poids GROS ELECTROMENAGER FROID 
Quantités 
(en unités)

1,10 Cave à vin, réfrigérateur, congélateur, fontaine à eau etc.

1,11 Climatiseurs (> 24 000 BTU)*, pompe à chaleur etc.

1,20 Cave à vin, réfrigérateur, congélateur, fontaine à eau etc.

1,21 Climatiseurs (> 24 000 BTU)*, pompe à chaleur etc.

1,30 Cave à vin, réfrigérateur, congélateur, fontaine à eau etc.

1,31 Climatiseurs (> 12 000 à 24 000 BTU)*, pompe à chaleur etc.

1,40 Cave à vin, réfrigérateur, congélateur, fontaine à eau etc.

1,41 Climatiseurs (jusqu’à 12 000 BTU)*, pompe à chaleur etc.

1,50 Cave à vin, réfrigérateur, congélateur, fontaine à eau etc.

1,51 Climatiseurs, pompe à chaleur etc.

de 20 Kg à < 40 kg

< 20 Kg

de 70 Kg à < 150 kg

de 40 Kg à < 70 kg

> 150 Kg

Code EP Poids GROS ELECTROMENAGER HORS FROID 
Quantités 
(en unités)

2,10 Lavage séchage (1)

2,11 Equipements de cuisine (2)

2,12 Autres (3)

2,20 Lavage séchage (1)

2,21 Equipements de cuisine (2)

2,22 Autres (3)

2,30 Lavage séchage (1)

2,31 Equipements de cuisine (2)

2,32 Autres (3)

de 40 Kg à < 70 kg

> 150 Kg

de 70 Kg à < 150 kg
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Code EP INFORMATIQUE
Quantités 
(en unités)

3,10
Ordinateur "tout en 1" (UC, écran, clavier, souris)
TPV, caisse enregistreuse, terminaux de pointage

3,11 UC, ordinateur portable
3,12 Tablette, client léger
3,20 Téléviseur et moniteur avec écran de taille ≥ 60 pouces
3,21 Téléviseur et moniteur avec écran de taille ≥ 50 pouces
3,22 Téléviseur et moniteur avec écran de taille ≥ 32 pouces, vidéoprojecteur 
3,23 Téléviseur et moniteur avec écran de taille < 32 pouces
3,30 Serveur Serveur
3,41 Composant RAM, carte mémoire/son/graphique, alimentation, ventilateur, CPU
3,50 Stockage SAN NAS LTO DAT sauvegarde sur bande (Public : < 4 HDD)
3,51 Sauvegarde SAN NAS LTO DAT sauvegarde sur bande (Pro : ≥ 4 HDD)
3,60 Switch, routeur, firewall, HUB (Public : < 8 ports)
3,61 Switch, routeur, firewall, HUB (Pro : ≥ 8 ports), IPBX
3,70 < 1KVa 
3,71  ≥ 1 Kva et  ≤  3 Kva
3,72 > 3 Kva et < 30 Kva
3,73 Onduleur On Line  ≥ 30 Kva (batterie éco-participation en sus) 

3,80
Imprimante / Scanneur / MFP Jet Encre A4 / Plastifieuse / Destructeur de 
document

3,81 Imprimante / Scanneur / MFP Laser A4 + 3D
3,82 Imprimante / Scanneur / MFP Laser A3 < 50 pages par minute
3,822 Imprimante / Scanneur / MFP Laser A3 > 50 pages par minute
3,83 Autre A0  Scanneur / Autres A0 (plieuse de plan, traceur…)

3,93
de 0 à 5 Kg (Instrument mesure, contrôle, topo, balance grand public et 
professionnel…)

3,94
> 5kg à 10 kg (Instrument mesure, contrôle, topo, balance grand public et 
professionnel…)

3,95
>10kg à 20 Kg (Instrument mesure, contrôle, topo, balance grand public et 
professionnel…)

3,96
Supérieur à 20 kg (Instrument mesure, contrôle, topo, balance grand public 
et professionnel…)

Télécom

Onduleur (dont onduleur 
Panneau Photovoltaïque)

Impression / Reproduction

Mesures

Ordinateur

Ecran

Code EP TELECOMMUNICATION
Quantités 

(en unités)
4,10 Téléphone / GSM, téléphone avec et sans fils, répondeur, etc.
4,11 Smartphone
4,20 Equipement monétique TPE, machine à affranchir, etc.

4,32
de 0 à 5 Kg (Matériels de surveillance : alarmes, accès et intrusion grand 
public et professionnel...)

4,33
> 5kg à 10 kg (Matériels de surveillance : alarmes, accès et intrusion grand 
public et professionnel...)

4,34
>10kg à 20 Kg (Matériels de surveillance : alarmes, accès et intrusion grand 
public et professionnel...)

4,35
Supérieur à 20 kg (Matériels de surveillance : alarmes, accès et intrusion 
grand public et professionnel...)

Téléphone

Sécurité
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Nous vous remercions de bien vouloir nous établir la facture correspondante. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutaƟons disƟnguées, 

      Signature et cachet de l’entreprise :   

Code EP LAMPES
Quantités 
(en unités)

5,10 Ampoules Basse Consommation, LED, Néon

5,20 Ampoules  + Supports Supports + ampoules indissociables - Ex: spot led, guirlande lumineuse etc

5,30 Lampes à décharge  Sodium / Iodure

Code EP PETITS EQUIPEMENTS
Quantités 

(en unités)

6,10 de 0 à 5 Kg 

6,11 > 5kg à 10 kg

6,12 >10kg à 20 Kg

6,13 Supérieur à 20 kg

6,20 de 0 à 500 g 

6,200 > 500g à 5 kg

6,21 > 5kg à 10 kg

6,22 >10kg à 20 Kg

6,23 Supérieur à 20 kg

6,30 de 0 à 5 Kg 

6,31 > 5kg à 10 kg

6,32 >10kg à 20 Kg

6,33 Supérieur à 20 kg

6,40 de 0 à 5 Kg 

6,41 > 5kg à 10 kg

6,42 >10kg à 20 Kg

6,43 Supérieur à 20 kg

6,44 Vélo Assistance Electrique 

6,45 Trotinette Electrique, Skateboard Electrique 

6,46 Surf Electrique, Ailes Electrique, Scooter sous-marin Electrique etc…

Jouets, loisirs et sports 

Petits appareils ménagers

Matériel grand public

Outillage electroniques et 
electriques

Lavage séchage (1) : lave-linge, sèche-linge, essoreuse à linge, lave-vaisselle, etc Equipement de cuisine (2) : 
Cuisinière, four encastrable, réchaud électrique, plaque chauffante électrique/à gaz/à inducƟon, plaque chauffante 
vitrocéramique, plaque à gaz avec allumage électronique, hoƩe aspirante, four à micro-ondes ou à vapeur, etc 

Autres (3) : Chauffe-eau à accumulateur / ballon / cumulus, chauffe-eau à gaz / instantané, radiateur électrique ou 
à accumulateur / convecteur, panneau rayonnant fixe ou mobile, panneau radiant, sèche servieƩe, couverture 
électrique, cheminée électrique, foyer automaƟque, purificateur, déshumidificateur, chauffage infrarouge, 
extracteur d’air, venƟlateur, brasseur d’air, etc. 

VenƟlateurs et micro-ondes premiers prix* : venƟlateur ou brasseurs d’air qui généralement se retrouvent dans 
ceƩe catégorie de poids inférieur à 10 kg (2.52). Un venƟlateur ou brasseur d’air qui serait supérieur à 10 kg et 
inférieur à 40 kg se verrait appliquer une éco-parƟcipaƟon de 1300 f correspondant à la catégorie 2.42. 

Dans le cas des micro-ondes premiers prix, le critère "premier prix" a été précisé afin d'appliquer une éco-
parƟcipaƟon plus adaptée à ce type de produit. Pour les autres fours à micro-ondes ou à vapeur l'éco-parƟcipaƟon 
est appliquée au poids dans la catégorie équipement de cuisine (2.11 - 2.21- 2.31 - 2.41 - 2.51). 
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 LA DÉCLARATION GÉNÉRALE DE QUANTITÉS PRODUITES/IMPORTÉES   
Filière Emballages :  

  

 

 

 

 

 

       Nouméa, le 

Objet : Déclaration de mise sur le marché  

 

Monsieur Le Directeur,  

 

Nous vous remercions de bien vouloir noter que nous déclarons pour l’année ………., avoir mis sur le marché      
les quantités suivantes d’emballages de boissons, de liquides alimentaires et/ou de conserves alimentaires :  

Nous souhaitons déclarer sur quelle base ?     □ A l’import            □ A la vente 
                                         à quelle fréquence ?    □ Mensuelle                     □ Trimestrielle   

 

 

Code EP 
BOISSONS ET LIQUIDES ALIMENTAIRES QUANTITES   

(en unités) MATERIAUX  CONTENANCES SOUS-CATEGORIES 
1.100  

 
 
 
 
 
 

1. VERRE 

 
 0.5l 

Boissons et liquides alimentaires (1)  
1.101 Champagnes et mousseux (2)  
1.102 Boissons fermentées et alcools forts (3)  
1.110  

De 0.5 à ≤ 1l 
Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.111 Champagnes et mousseux (2)  
1.112 Boissons fermentées et alcools forts (3)  
1.120  

 1l à ≤ 1.5l 
Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.121 Champagnes et mousseux (2)  
1.122 Boissons fermentées et alcools forts (3)  
1.130  

 1.5l à ≤ 2l 
Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.131 Champagnes et mousseux (2)  
1.132 Boissons fermentées et alcools forts (3)  
1.140  

 2l 
Boissons et liquides alimentaires (1)  

1.141 Champagnes et mousseux (2)  
1.142 Boissons fermentées et alcools forts (3)  

 
 
Boissons et liquides alimentaires (1) : eaux, jus de fruits/légumes, boissons laitières, boissons gazeuses, huiles, sauces, 
vinaigres, etc… 
Champagnes et mousseux (2) : champagnes, crémants, clairettes, etc… 
Boissons fermentées et alcools forts (3) : vins, cidres, poirés, bières, crèmes & liqueurs, alcools forts, etc… 

 

 

Eco organisme TRECODEC  
66 rue Charleroi, Vallée des colons 
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A l’attention de Monsieur Le Directeur,  
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3.100  

 
3. 

ALUMINIUM 

 0.5l  
3.101 De 0.5 à ≤ 1l  
3.102  1l à ≤ 1.5l  
3.103  1.5l à ≤ 2l  
3.104  2l  

 
4.100  

 
4. METAL 
FERREUX 

 0.5l  
4.101 De 0.5 à ≤ 1l  
4.102  1l à ≤ 1.5l  
4.103  1.5l à ≤ 2l  
4.104  2l  

 

5.100  
 

5. BRIQUE 
ALIMENTAIRE 

 0.5l  
5.101 De 0.5 à ≤ 1l  
5.102  1l à ≤ 1.5l  
5.103  1.5l à ≤ 2l  
5.104  2l  

 
 

Code EP 
CONSERVES ALIMENTAIRES  

QUANTITES                   
(en unités) MATERIAUX CONTENANCES 

1.200  
 

1. VERRE 

 0.5l  
1.201 De 0.5 à ≤ 1l  
1.202  1l à ≤ 1.5l  
1.203  1.5l à ≤ 2l  
1.204  2l  

 

4.200  
 

4. METAL FERREUX 

 0.5l  
4.201 De 0.5 à ≤ 1l  
4.202  1l à ≤ 1.5l  
4.203  1.5l à ≤ 2l  
4.204  2l  

Une liste non exhaustive des produits concernés par la REP Emballages a été éditée, veuillez-vous y référer.  

Nous vous remercions de bien vouloir nous établir la facture correspondante. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur Le Directeur, l’expression de nos salutaƟons disƟnguées, 

Signature et cachet de l’entreprise :  

 

Code EP 
 

MATERIAUX 
 

CONTENANCES 
 

SOUS-CATEGORIES 
 

QUANTITES              
(en unités) 

2.100  
 
 
 

2. 
PLASTIQUE 

 0.5l Plastique clair   
2.101 Plastique coloré   
2.102 De 0.5 à ≤ 1l Plastique clair   
2.103 Plastique coloré   
2.104  1l à ≤ 1.5l Plastique clair   

2.105 Plastique coloré  
2.106  1.5l à ≤ 2l 

 
Plastique clair   

2.107 Plastique coloré   
2.108  2l Plastique clair   
2.109 Plastique coloré   


